
J’ACCUEILLE UNE  A.V.S : LES QUESTIONS  A LUI POSER 

Première chose : demander à voir son contrat ! 

1°) QUEL EST SON STATUT ? A.E.D C.U.I 

Collège Berlioz -
Colmar (Nord)   

ou                    
Collège de Soultz 

(Sud) 

A.V.S m 

Collège du 

secteur dont 

dépend votre 

établissement 

Bureau des 

AVS 

LPO           

Blaise  Pascal 

(si contrat de-

puis 09/2013) 

A.V.S i A.V.S co A.V.S i A.V.S co 
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Voir emploi du temps 

détaillé transmis à la 

signature du contrat 

A calculer en fonction de 

la quotité (%) 

Base de calcul : 

100 % = 1607 h/12 mois 

 jusqu’à 3 élèves mutuali-

sés, pas plus de 12h par 

élève 

 1 mutualisé + 1 AVS i 

 1 mutualisé (max 12h)        

+ mise à disposition* 

 1 x 12h + mise à disposi-

tion* 

 2 x 12h 

 1 x 12h +  1 mutualisé  

 1 x 12 + 1 x 8h + mise à 

disposition* 

 Sur 36 semaines 

 Sur 39 semaines (si se-

maines administratives) 

 Comprend les temps de 

taxi, réunion, sortie, ... 

 Si dépassement horaires 

sem n, récupération sem 

n+1 

NOTIFICATION M.D.P.H 

Respect des temps notifiés, si mise 

à disposition, l’AVS peut aider mais 

dans d’autres classes. 

PAS D’AUGMENTATION SANS     

DECISION M.D.P.H. 

Possibilité de réduction de l’accom-

pagnement si précisé au P.P.S. 

**COMPENSATION 

Forfait hebdomadaire rémunéré 

pour prise en compte sur l’en-

semble de l’année des dépasse-

ment d’horaires pour attente des 

taxis, réunions PPS ou autres, sor-

ties scolaires, préparation de docu-

ments pour l’élève, formations, ... 

 Soit 24h de service + reliquat  

de 76h pour compensation.** 

Pour le 2ème degré, possibili-

té des 2 semaines administra-

tives pris sur le reliquat de 

76h. 

Si temps de compensation 

épuisé, récupération des 

heures indues à prendre sur le 

temps de service 

Assistant d’EDucation Contrat Unique d’Insertion 

OU 

3°) QUEL EST LE TEMPS DE PRISE 

EN CHARGE DE L’ELEVE DONT 

ELLE S’OCCUPE ? 

ST
A

TU
T 

DONC C’EST UNE : 

2°) AVEC QUI A-T-ELLE    

SIGNE SON CONTRAT ?                 

QUI LE GERE ? 
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2 - TEMPS        

DETERMINE 

PRECISEMENT 

3 -  TEMPS  PLEIN  

AVEC OU SANS   

CANTINE 

1 - TEMPS        

MUTUALISE 

3 

2 

1  

* MISE A DISPOSITION 

Cela peut être : 

- aide administrative 

- aide individuelle à  d’autres élèves, prioritai-

rement dans d’autres classe (< 2h/élève/sem) 

- BCD, salle informatique 

- préparation matérielle 

MAIS ce n’est pas : 

- surveillance de la classe sans présence de 

l’enseignant 

- surveillance des récréations  

- ménage 

Collège du secteur 

dont dépend votre 

établissement (si 

contrat avant 

09/2013) 

Base de calcul : 

940 h à répartir sur l’an-

née de contrat sur les 

périodes d’ouverture 

scolaire (36 semaines) 
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